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 ch-orange.fr/        Numéro Siret : 26840026400068 

 

Centre Hospitalier d’Orange : 
 
Le service de formation continue, médicale et non médicale, est l’un des secteurs de notre organisme de formation. 
Le service de formation est capable de délivrer des formations sur notre site, mais également dans les locaux des 
établissements bénéficiaires de nos prestations. 
Nous proposons nos services auprès d’établissements publics, mais également d’entreprises privées et de stagiaire 
individuel. 
Pour l’année 2022, notre service comptait 30 formateurs, personnel médical et paramédical, tous recrutés dans nos 
rangs, grâce à leurs compétences individuelles et leur faculté pédagogique. 
Durant l’année écoulée, nous avons formés 1 100 personnes, représentant un volume d’heures de 6 938. 
 

Fonction Nom Contact 

Directrice des Ressources Humaines  
 

Mme Anne Desroche Secrétariat : 04.90.11.22.28 

Responsable des formations Mme Katia Branchat Mail kbranchat@ch-orange.fr   
04 90 11 22 67  

 
 

CESIM :  
 
L’enseignement de la médecine sur simulateur médical  connait un essor depuis quelques années en France. Cette 
nouvelle pédagogie s’est inspirée des industries à risque : l’aéronautique, l’aérospatiale, l’industrie nucléaire et 
chimique. 
 

La méthode pédagogique par simulation  a pour intérêt de contextualiser une situation médicale et de tendre vers la 
« vraie vie ». Ainsi elle permet de favoriser le transfert d’apprentissage avec notamment le savoir-faire (acquérir des 
réflexes) mais aussi le savoir agir (résolution de problèmes complexes). Une session d’enseignement par simulation 
comporte 3 étapes essentielles : le briefing qui consiste à mettre l’apprenant en situation, à placer le contexte et à « 
entrer » dans le scenario ; la session de simulation pouvant se réaliser avec différents types de simulateurs (simulateur 
humain, bras de perfusion, bassin d’accouchement…) et enfin le débriefing, fait par les instructeurs, partie 
indispensable et interactive sans qui la simulation est inutile. C’est en effet pendant le débriefing que se fera le fameux 
transfert d’apprentissage. 
 

Selon la HAS, elle peut être utilisée dans le cadre du Développement professionnel Continu car elle intègre les objectifs 
pédagogiques (définis en début de session : compétences techniques et non techniques), et l’analyse des pratiques. 
 

Fonction Nom Contact 

Directrice des Ressources Humaines  
 

Mme Anne Desroche Secrétariat : 04.90.11.22.28 

Responsable des formations Mme Katia Branchat Mail kbranchat@ch-orange.fr   
04 90 11 22 67  

 
 
 

ORGANISATION DES SERVICES DE FORMATION  

mailto:kbranchat@ch-orange.fr
mailto:kbranchat@ch-orange.fr
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IFAS : 
 
L’institut de formation des aides-soignants a été créé en 1993. Il est situé dans les locaux du centre hospitalier Louis 
Giorgi d’Orange. 
L’IFAS est sous la gouvernance interne du Directeur du Centre Hospitalier et de la Directrice des soins. L’IFAS est sous 
la tutelle de différents partenaires : le Conseil régional, l’ARS, la DREETS. 
A ce jour, l’IFAS a une promotion complète de 40 élèves en formation d’aide-soignante, une formation «Préparatoire 
à la sélection d’admission en IFAS » pour l’obtention du DEAS, l’accompagnement pour les VAE et propose des 
formations courtes selon les directives de nos tutelles et de enjeux socio-économiques. 
 

Fonction Nom Contact 

Directrice de l’IFAS 
 

Mme Louis-Burlat Isabelle Secrétariat : 04.90.11.22.28 

Responsable pédagogique Mme Bernaras Corinne Mail cbernaras@ch-orange.fr   
04 90 11 21 62  
 

Agent administratif Mme Frachon Marie-Laure 
 

Mail eas@ch-orange.fr   
04 90 11 21 64 
 

 
 
 
  

mailto:cbernaras@ch-orange.fr
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La formation professionnelle est un dispositif, et ce quelle que soit sa forme ou sa durée, qui contribue à stabiliser, 

à améliorer, à développer ou à acquérir des compétences tant au niveau individuel que collectif. 

 

La pédagogie, mise en œuvre dans les formations issues de notre catalogue, privilégie : 

 Une conduite coopérative basée sur l’écoute et le respect des participants et de leur parcours professionnel. 

 Des méthodes pédagogiques « actives » où l’expérience de chacun est prise en compte. Les stagiaires sont 
considérés comme « acteurs » de leur formation et à ce titre participent activement, selon leur fonction et 
leurs capacités, aux ateliers et aux temps d’expression prévus à cet effet. Leur expérience professionnelle est 
prise en compte et fait l’objet d’un temps d’analyse. 

 Des apports théoriques et/ou techniques centrés sur les pratiques ou les activités professionnelles des 
participants. 

 La simulation est une méthode pédagogique active et innovante, basée sur l’apprentissage expérientiel et la 
pratique réflexive.  

 Un programme de simulation est un programme de formation et/ou d’analyse de pratiques et/ou de 
recherche qui utilise la simulation. Il peut, en fonction des thématiques et des objectifs, comprendre 
d’autres méthodes (cours théoriques, ateliers pratiques...). 

 

Se former ne se limite plus à la participation à des formations en présentiel, c’est également des temps de « suivi » à 

distance pouvant être précédés de questionnaire d’Evaluation des Pratiques Professionnelles. L’objectif étant 

d’évaluer la réalisation des objectifs, de fixer des axes d’amélioration et de prouver que les acquis de formation et de 

l’expérience sont bien intégrés aux pratiques professionnelles. 

 

Le développement de l’apprentissage par simulation vient bouleverser la conception de la formation et les 

méthodes pédagogiques. Ces approches sont proposées actuellement par le CESIM. 

 

Le service de formation et l’Institut de formation d’aide-soignant proposent des formations qui s’inscrivent et 

répondent à une démarche qualité.  

 

Les formations proposées par l’IFAS font l’objet d’une évaluation individuelle et/ou d’un bilan collectif, la synthèse 

de ces évaluations est communiquée aux responsables d’encadrement et aux structures dont dépendent les 

participants.  

Une évaluation à distance pourra être réalisée, elle vise à mesurer l’impact des actions de formation au niveau des 

professionnels ainsi que dans le cadre de leurs activités. 

 

Le règlement intérieur et les conditions générales de vente sont consultables en fin de catalogue.  

Toute inscription entraine l'acceptation du règlement intérieur et des conditions générales de vente. 

  

LA CONCEPTION DE LA FORMATION 
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Centre Hospitalier d’orange 

- 1. Formation aux Gestes et Soins d’Urgence niveau 1 initiale (AFGSU) (validité 4 ans) 
- 2. Formation aux Gestes et Soins d’Urgence niveau 1 recyclage (AFGSU) (validité 4 ans) 
- 3. Formation aux Gestes et Soins d’Urgence niveau 2 initiale (AFGSU) (validité 4 ans) 
- 4. Formation aux Gestes et Soins d’Urgence niveau 2 recyclage (AFGSU) (validité 4 ans) 
- 5. Prévention des Risques liés à l’Activité Physique initiale (industrie/bâtiment/commerces) 

(PRAP IBC / personnel hors soins) (validité 2 ans) 
- 6. Prévention des Risques liés à l’Activité Physique MAC (industrie/bâtiment/commerces) 

(PRAP IBC / personnel hors soins) (validité 2 ans) 
- 7. Prévention des Risques liés à l’Activité Physique initiale (PRAP 2S / personnel soignant) (validité 

2 ans) 
- 8. Prévention des Risques liés à l’Activité Physique MAC (PRAP 2S / personnel soignant) (validité 2 

ans) 
- 9. Transmissions ciblées 
- 10. Formation incendie / évacuation 
- 11. Radioprotection des travailleurs (validité 3 ans) 
- 12. Référent – tuteur des élèves AS en stage 
- 13. Prise en charge globale des escarres  
- 14. Soins et traitements de la plaie chronique  
- 15. Notion de base en addictologie 
- 16. Formation HAACCP, Service des repas, entretien des offices et Toxi Infection Alimentaire 

Collective (TIAC) spécialement dans l’hygiène et sécurité des repas  
- 17. Déglutition pluridisciplinaire 
- 18. Pratique transfusionnelle 

 

CESIM 

Formations aux Techniques de Simulation :  
* 1. Electrocardiogramme pour IDE (ECG) 
* 2. Oxygénation Haut Débit et Ventilation  
* 3. Prise en charge de la douleur en milieu hospitalier  
* 4. Intubation  (IOT) simple et difficile, recommandations 
* 5. Damage control adulte 
* 6. Accouchement inopiné 
* 7. Arrêt cardio respiratoire 
* 8. Réanimation néonatale 
* 9. Urgences vitales en médecine  
* 10. Urgences en service de radiologie 
* 11. Syndrome coronarien aigu 
* 12. Manœuvres obstétricales 
* 13. Damage control pédiatrique 
* 14. Urgences vitales pédiatriques  
* 15. Annonce d’une mauvaise nouvelle 
* 16. Transfusion sanguine 

 

IFAS 

 

- Formation d’aide-soignant diplôme d’état session 2022-2023 
- Formation préparatoire à la sélection d’admission en IFAS - 2023 
- Formation « Accompagnement en VAE pour Aide-soignant » 2022-2023 

  

SOMMAIRE 
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CH Orange et CESIM 

Préambule 

 
Les présentes Règles de fonctionnement ont vocation à préciser certaines dispositions s'appliquant à tous les inscrits et participants aux différents stages organisés 
par l'Organisme dans le but de permettre un fonctionnement régulier des formations proposées. Les personnes suivant le stage seront dénommées ci-après 
« stagiaire ». 

 
1) Dispositions générales 

 
Conformément aux articles L6352-3 et suivants et R6352-1 et suivants du Code du travail, les présentes Règles ont pour objet de définir les règles générales et 
permanentes et de préciser la réglementation en matière d'hygiène et de sécurité ainsi que les règles relatives à la discipline, notamment les sanctions applicables 
aux stagiaires et les droits de ceux-ci en cas de sanction. 

 
Article 1.1 - Champ d'application : les Règles issues du présent règlement intérieur s'appliquent à l'ensemble des stagiaires de chaque formation. 
 
Article 1.2 - Caractère obligatoire : les dispositions instituées par les présentes Règles s'imposent de plein droit au stagiaire  défini au point précédent. Elles 
n'appellent aucune adhésion individuelle de la part du stagiaire auquel elles sont directement applicables. 
 
Article 1.3 - Lieu de la formation : La formation a lieu soit dans les locaux de l'entreprise soit dans des locaux extérieurs. Les dispositions du présent 
Règlement sont applicables dans tout local ou espace accessoire à l'Organisme. 
 

2) Hygiène et sécurité  
 
Article 2.1 - Principes généraux : chaque stagiaire doit ainsi veiller à sa sécurité personnelle et à celle des autres en respectant, en fonction de sa 
formation, les consignes générales et particulières en matière d'hygiène et de sécurité. 
Conformément à l'article R.6352-1 du Code du Travail, lorsque la formation se déroule dans un établissement déjà doté d'un règlement intérieur, les mesures 
d'hygiène et de sécurité applicables au stagiaire sont celles de ce dernier règlement. Le non-respect de ces consignes peut exposer le stagiaire à des 
sanctions. 
 
Article 2.2 - Sécurité : en cas d'alerte, le stagiaire doit cesser toute activité de formation et suivre dans le calme les instructions du représentant habilité de 
l'organisme de formation ou des services de secours. Les consignes d'incendie et notamment un plan de localisation des extincteurs et des issues de secours 
sont à proximité de la salle de formation. Le stagiaire doit en prendre connaissance. Tout stagiaire témoin d'un début d'incendie doit immédiatement appeler 
les secours en composant le 2220 à partir d'un téléphone du Centre hospitalier Louis Giorgi ou le 04.90.11.22.20 à partir d'un téléphone portable et alerter le 
formateur. 
 
Article 2.3 - Accident : le stagiaire victime d'un accident survenu pendant la formation ou pendant le temps de trajet  permettant de se rendre à la formation, avertit  
le service de formation continue au 04.90.11.22.67.  
 
Article 2.4 - Interdiction de fumer : en application du décret n° 92-478 du 29 mai 1992 fixant les conditions d'application de l'interdiction de fumer dans les lieux 
affectés à un usage collectif, il est interdit de fumer ou de « vapoter » dans les salles de formation.  
 
Article 2.5 - Boissons et drogues : L'introduction ou la consommation de drogue ou de boissons alcoolisées dans les locaux est formellement interdite. Il est interdit au 
stagiaire de pénétrer ou de séjourner en état d'ivresse ou sous l'emprise de drogue dans les locaux. 
 
Article 2.6 - Responsabilité de l'organisme en cas de vol ou endommagement de biens personnels du stagiaire : le service de la formation décline toute responsabilité 
en cas de perte, vol ou détérioration des objets personnels de toute nature déposés par le stagiaire dans les locaux de formation. 
 
Article 2.7 - Restauration : L'accès aux lieux de restauration n'est autorisé que pendant les heures fixées pour les repas. Il est interdit, sauf autorisation spéciale 
donnée par l'Organisme, de prendre ses repas dans les salles où se déroulent les stages. 
 

3) Discipline générale  
 

Article 3.1 - Horaires de formation : le stagiaire doit se conformer aux horaires fixés et communiqués au préalable par le service de formation via la convocation. 
Le non-respect de ces horaires peut entraîner des sanctions. Sauf circonstances exceptionnelles, le stagiaire ne peut s'absenter pendant les heures de formation. 
 
Article 3.2 - Absences, retards ou départs anticipés : en cas d'absence, de retard ou de départ avant l'horaire prévu, le stagiaire doit avertir le service de 
formation et s'en justifier. Le service de formation informe le cadre du stagiaire ou l’établissement d’origine de cet événement. Tout événement non justifié par des 
circonstances particulières constitue une faute qui peut être passible de sanctions.  

REGLEMENTS INTERIEURS 
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Article 3.3 - Formalisme attaché au suivi de la formation : le stagiaire est tenu de renseigner la feuille d'émargement, par 1/2 journée, au fur et à mesure du 
déroulement de l'action. Il sera tenu de signer la feuille d’émargement et de remplir le questionnaire à chaud, puis le questionnaire à froid. 
 
Article 3.4 - Locaux de formation : le stagiaire s'engage à respecter les locaux mis à sa disposition ainsi que leur propreté. 
 
Article 3.5 - Tenue : le stagiaire est invité à se présenter à la formation en tenue vestimentaire correcte. 
 
Article 3.6 - Comportement : il est demandé à tout stagiaire d'avoir un comportement garantissant le respect des règles élémentaires de savoir vivre, de savoir être 
en collectivité et le bon déroulement des formations. 
 
Article 3.7 - Utilisation du matériel : sauf autorisation particulière du service de formation, l'usage du matériel de formation se fait sur les lieux de formation et 
est exclusivement réservé à l'activité de formation. L'utilisation du matériel à des fins personnelles est interdite. Le stagiaire est tenu de conserver en bon état le matériel 
qui lui est confié pour la formation. Le stagiaire signale immédiatement au formateur toute anomalie du matériel. A la fin de la formation, le stagiaire est tenu de restituer 
tout matériel et document en sa possession appartenant à l'organisme de formation. 
 
Article 3.8 - Documentation pédagogique et enregistrement : il est formellement interdit, sauf dérogation expresse, d'enregistrer ou de filmer les sessions 
de formation. La documentation pédagogique remise lors des sessions de formation est protégée au titre des droits d'auteur et ne peut être réutilisée autrement que 
pour un strict usage personnel. 
 
Article 3.9 - Sanctions : Tout manquement du stagiaire à l'une des dispositions des présentes Règles pourra faire l'objet d'une sanction. Constitue une sanction au 
sens de l'article R6352-3 du Code du travail toute mesure autre que les observations verbales, prises par le responsable de l’Organisme, à la suite d'un agissement du 
stagiaire considéré par lui comme fautif, que cette mesure soit de nature à affecter immédiatement ou non la présence de l'intéressé dans le stage ou à mettre en cause 
la continuité de la formation qu'il reçoit. 
Selon la gravité du manquement constaté, la sanction pourra consister soit en un avertissement, soit en un blâme, soit en une mesure d'exclusion définitive. 
Les amendes ou autres sanctions pécuniaires sont interdites. 
Le responsable de l'Organisme doit informer de la sanction prise : l'employeur, lorsque le stagiaire est un salarié bénéficiant d'un stage dans le cadre du plan de formation ; 
l'employeur et l'Organisme paritaire qui a pris à sa charge les dépenses de la formation, lorsque le stagiaire est un salarié bénéficiant d'un stage dans le cadre d'un congé 
de formation ; L'Organisme qui a assuré le financement de l'action de formation dont a bénéficié le stagiaire. 
 
Article 3.10 - Procédure disciplinaire : Aucune sanction ne peut être infligée au stagiaire sans que celui-ci ait été informé au préalable des griefs retenus contre 
lui. 
Lorsque le responsable de l'Organisme envisage de prendre une sanction qui a une incidence immédiate ou non sur la présence d'un stagiaire dans une formation, il est 
procédé comme suit : le responsable de l'Organisme convoque le stagiaire en lui indiquant l'objet de cette convocation, l'heure le lieu et la date de l'entretien. Elle est 
écrite et adressée par lettre recommandée ou remise à l'intéressé contre décharge. Au cours de l'entretien, le stagiaire peut se faire assister par une personne de son 
choix, stagiaire ou salarié de l'Organisme. La convocation mentionnée fait état de cette faculté. Le responsable de l'Organisme indique le motif de la sanction envisagée 
et recueille les explications du stagiaire. Dans le cas où une exclusion définitive du stage est envisagée, une commission de discipline est constituée, où siègent les 
représentants des stagiaires. Elle est saisie par le responsable de l'Organisme après l'entretien susvisé et formule un avis sur la mesure d'exclusion envisagée. Le stagiaire 
est avisé de cette saisine. Il est entendu sur sa demande par la commission de discipline.  Il peut dans ce cas, être assisté par une personne de son choix, stagiaire ou salarié 
de l'Organisme. La commission de discipline transmet son avis au directeur de l'Organisme dans le délai d'un jour franc après sa réunion 
La sanction ne peut intervenir moins d'un jour franc ni plus de quinze jours après l'entretien, ou le cas échéant, après la transmission de l'avis de la commission de discipline. 
Elle fait l'objet d’une décision écrite et motivée, notifiée au stagiaire sous la forme d'une lettre qui lui est remise contre décharge ou recommandée. 
Lorsque l'agissement a donné lieu à une mesure conservatoire d'exclusion temporaire à effet immédiat, aucune sanction définitive, relative à cet agissement, ne peut 
être prise sans que le stagiaire ait été au préalable informé des griefs retenus contre lui et éventuellement que la procédure ci-dessus décrite ait été respectée. 
 

4) Publicité 
 

Les présentes Règles sont portées à la connaissance de chaque stagiaire avant son inscription. Un exemplaire est disponible dans les locaux de 
l'Organisme. 
 
 

Entrée en vigueur : le 11/05/2021 
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IFAS 

Les dispositions du présent règlement intérieur ont vocation à s’appliquer : 

- l’ensemble des usagers de l’institut de formation, personnels et apprenants 

- à toute personne présente, à quelque titre que ce soit, au sein de l’institut de formation (intervenants extérieurs, 
prestataires de service, invités, …). 

 

Article 1 : Vie au Centre de Formation et dans l’Etablissement. 

1°) Tenue et discipline 

De manière générale, le comportement des élèves doit être conforme aux règles communément admises en matière de 
respect d’autrui et de civilité ainsi qu’aux lois et règlements en vigueur.  

Chacun doit respecter les principes de laïcité durant sa présence dans l’établissement et en stage (cf. charte de laïcité du 
CH d’Orange à l’affichage à l’IFAS). 

Chacun dispose de la liberté d’information et d’expression et peut  l’exercer  à titre individuel et collectif, dans des 
conditions qui ne portent pas atteinte aux activités d’enseignement et dans le respect du   règlement intérieur. 

Chacun doit avoir une tenue correcte (piercings, vêtements courts ou transparents, shorts, décolleté exagéré, vêtements 
visiblement sales, pantalon ou jupe montrant une partie de l’abdomen ou du sous- vêtement, maquillage trop prononcé….sont à 
proscrire) sous peine de ne pas être accepté en cours ou en stage.  

Les tenues vestimentaires doivent être conformes aux règles de santé, d'hygiène et de sécurité et être adaptées aux 
activités d'enseignement, notamment aux travaux pratiques. 

Chacun est tenu de respecter l’ordre et la propreté des locaux et du matériel qui leur est mis à disposition (pas de papiers, 
bouteilles, paquets de denrées alimentaires vides et autres déchets abandonnés dans les salles). 
 

Le comportement de chacun (notamment actes, attitudes, propos ou tenue) ne doit pas  

Être de nature :  

- A porter atteinte au bon fonctionnement et à la réputation de l’IFAS et du CH d’Orange  

- A créer une perturbation dans le déroulement des activités d’enseignement  

- A porter atteinte à la santé, l’hygiène des personnes et des biens 

- A manifester ostensiblement  une appartenance à un groupe religieux, politique, … 

- A porter atteinte au respect des autres élèves, des formateurs, du personnel administratif, et de tout autre intervenant 
dans la formation. 

 

 Tabac et téléphones : 

Conformément aux dispositions du code de la santé publique, il est interdit de fumer et/ou de vapoter dans tous les lieux fermés 
et couverts affectés à l’institut de formation (salles de cours, couloirs, sanitaires…) ainsi que sur les lieux de stage. 

Des pauses cigarettes peuvent être accordées pendant les horaires de cours et de stage avec l’accord du responsable du stage 
et/ ou  du personnel encadrant dans des limites raisonnables. Mais, les fumeurs doivent respecter l’environnement. Les 
apprenants  doivent utiliser des cendriers individuels dont ils assurent l’élimination et se tenir à distance suffisante des locaux 
pour ne pas gêner. 
 

Les élèves doivent éteindre leur téléphone portable  pendant les heures de cours, sous peine de s’en voir exclus. 

De même, il est formellement interdit d’avoir dans sa tenue professionnelle, en stage le téléphone portable et donc de l’utiliser  
pendant les heures de stage.  

En cas de non-respect, l’élève sera soumis à un avertissement qui sera joint dans son dossier. 

Sauf en cas d'urgence, les étudiants ne peuvent être dérangés durant les heures de cours, de travaux dirigés ou de stage, ni 
recevoir de communication téléphonique. Toutefois, en cas d’urgence, les élèves pourront être joints soit par   l’intermédiaire du 
secrétariat de l’IFAS, soit sur les terrains de stage. 

Plusieurs téléphones sont mis à la disposition des élèves pour prendre contact avec les responsables des services de soins avant 
le départ en stage (salle blanche, secrétariat, bureau des formatrices). 
 

  2°) Représentation :  

Les étudiants sont représentés au sein de l'instance compétente pour les orientations générales et des sections compétentes pour 
le traitement des situations individuelles des étudiants et le traitement des situations disciplinaires, conformément aux textes en 
vigueur. 

Dans chaque session, deux délégués titulaires et deux délégués suppléants sont élus au début de chaque année scolaire. Tout 
élève est éligible.  

Le rôle du délégué se définit ainsi : 
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- Représenter la session 

- Faire le lien entre l’équipe pédagogique, administrative, la direction et les élèves, mais aussi avec les autres sessions 
(passerelle, préparation concours) 

- Participer aux ICOGI, section des traitements pédagogiques et disciplinaires (cf. Arrêté du 10 juin  2021 du recueil des 
principaux textes relatifs au DEAS, à disposition à l’IFAS) : 

o Avant l’ICOGI : rassembler les différentes questions et/ou observations du groupe concernant la vie de classe et 
l’organisation du travail. 

o Lors de l’ICOGI : présenter les éléments recueillis auprès des élèves aux membres du CT; prendre des notes et 
participer aux échanges. 

o Après l’ICOGI : effectuer un compte rendu et le diffuser à la session 

- Participer à la commission de soins infirmiers et de rééducation et médico-technique (CSIRMT) 

- Accompagner un élève lors d’un entretien avec la direction et/ou équipe pédagogique 

- Réfléchir avec le groupe sur des actions à proposer en matière de développement durable 

- Favoriser des actions de cohésion de groupe 
 

Liberté d'association 

Le droit d'association est garanti par la loi du 1er juillet 1901. La domiciliation d'une association au sein de l'institut de formation 
est soumise à une autorisation préalable. 

L’utilisation des réseaux sociaux, à titre individuel ou collectif, ne peut pas : 

- Faire état de l’organisation interne de l’institut, 

- Faire référence à des situations vécues en stage, 

- Porter préjudice à l’entité de l’institut ou à ses  différents partenaires. 
 

Tracts et affichages 

Dans le respect de la liberté d'information et d'expression à l'égard des problèmes politiques, économiques, sociaux et culturels, 
la distribution de tracts ou de tout document par les étudiants est autorisée au sein de l'institut de formation, mais sous conditions. 

La distribution de tracts ou de tout document (notamment à caractère commercial) par une personne extérieure à l'institut est 
interdite, sauf autorisation expresse par le directeur de l'établissement. 
 

Affichages et distributions doivent : 

- ne pas être susceptibles d'entraîner des troubles au sein de l'institut de formation ; 

- ne pas porter atteinte au fonctionnement de l'institut de formation ; 

- ne pas porter atteinte au respect des personnes et à l'image de l'institut de formation ; 

- être respectueux de l'environnement. 

Toute personne ou groupement de personnes est responsable du contenu des documents qu'elle ou qu'il distribue, diffuse ou 
affiche. Tout document doit mentionner la désignation précise de son auteur sans confusion possible avec l'établissement. 
 

Liberté de réunion 

Les étudiants ont la possibilité de se réunir. 

Il ne doit exister aucune confusion possible entre l'institut de formation et les organisateurs des réunions ou manifestations, qui 
restent responsables du contenu des interventions 
 

     3°) L’outil  informatique 

- Au sein de l'IFAS, 5 ordinateurs sont à disposition des élèves. 

- L’utilisation de l'informatique est réglementée (un code d'accès est délivré aux élèves) et réservée à un usage strictement 
professionnel (dossiers de bourses, accès aux cours, recherche Internet, rédaction de documents) 

- La diffusion, par les élèves, d’informations sur divers supports et particulièrement sur internet, concernant l’institut, son 
personnel, les lieux de stage, sont strictement interdits. 

- Par ailleurs, conformément au code de la propriété intellectuelle, il est formellement interdit de copier, divulguer même 
partiellement tout document sans le consentement de son auteur. 

 

4°) Les repas  

- Possibilité de prendre le repas de midi au self de l’établissement en tenue civile ou d’acheter un « en cas » dans le hall 
d’accueil.  

- La prise des repas dans la salle de cours n’est pas autorisée 

- Des pauses sont aménagées matin et après-midi pendant les cours pour permettre la prise de collations. 
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- Lors des stages, le temps de repas (20 mn) est inclus dans les  heures de travail sauf exception. 
 

  5°) Stationnement et circulation 

- Le code de la route s’applique sans restriction dans l’enceinte du centre hospitalier. 

- Les élèves doivent respecter la signalisation et les limitations de vitesse. 

- Des parkings sont à la disposition du personnel de l’hôpital, des élèves et des intervenants. 

- Il est strictement interdit de stationner sur le parking des visiteurs 

- Chacun doit se garer en respectant les emplacements afin de ne pas gêner la circulation et pour des raisons de sécurité  

- Tout stationnement interdit ou gênant peut faire l’objet de contraventions. 
 

  6°) Fraude et contrefaçon  

La section compétente pour le traitement des situations disciplinaires prend des décisions relatives aux fraudes ou tentatives de 
fraudes commises par un étudiant, auteur ou complice, à l'occasion de l'inscription dans l'institut, d'une épreuve de contrôle 
continu, d'un examen ou d'un concours. 

Conformément au code de la propriété intellectuelle, toute représentation ou reproduction intégrale ou partielle d'une œuvre de 
l'esprit faite sans le consentement de son auteur est illicite. 

Le délit de contrefaçon peut donner lieu à une sanction disciplinaire, indépendamment de la mise en œuvre de poursuites pénales. 
 

  7°) Respect des consignes de sécurité 

Quel que soit le lieu où elle se trouve au sein de l'institut de formation, toute personne doit impérativement prendre connaissance 
et respecter : 

- les consignes générales de sécurité, et notamment les consignes du plan de sécurité d'établissement intégrant la menace 
terroriste ou du plan particulier de mise en sûreté attentat-intrusion et les consignes d'évacuation en cas d'incendie ; 

- les consignes particulières de sécurité, et notamment celles relatives à la détention ou la manipulation des produits 
dangereux au sein des salles de travaux pratiques. 

Il convient, le cas échéant, de se reporter aux documents affichés ou distribués au sein de l'institut de formation. 
 

Article 2 : Droit à l’information 

Tout doit concourir à informer les étudiants aussi bien sur les missions de l'institut de formation que sur son fonctionnement dans 
des délais leur permettant de s'organiser à l'avance : planification des enseignements, calendrier des épreuves de contrôle continu 
des connaissances, dates des congés scolaires. 

Les textes réglementaires relatifs à la formation, au diplôme d'Etat et à l'exercice de la profession sont mis à la disposition des 
étudiants par la directrice de l’institut. 

 

Article 3 : Les stages 

- L’équipe pédagogique procède à l’affectation des élèves en fonction du programme défini par l’arrêté du 10 juin 2021  

- Les élèves doivent, pendant les stages, observer les instructions des responsables des services, tant sur le plan des tâches à 
accomplir que pour la tenue générale. Ils doivent se conformer au règlement intérieur de l'établissement qui les accueille et 
sont soumis aux mêmes obligations que le personnel du service, notamment : 

- Au respect du secret professionnel, de la discrétion professionnelle et des règles de déontologie. 

- Au recueil du consentement des patients auxquels ils prodiguent des soins (respect des droits du patient). 

- A l’obligation vaccinale contre la covid 19 en présentant un «pass-vaccinal »  

- Les élèves doivent se conformer aux consignes de stage et doivent présenter au responsable de stage et aux autres 
professionnels assurant leur encadrement, les divers documents de stage  ainsi que leur portfolio, ce dernier document ne 
concernant pas le groupe suivant « session développement des compétences » 

- Des tenues de travail nominatives seront fournies par la lingerie contre une caution de 40€. Elles devront être restituées à la 
fin de la formation et la caution sera restituée sous réserve de l’état des tenues. 

- Les élèves devront se présenter en stage en tenue de travail propre (après s’être changé dans les vestiaires), les mains 
dépourvues de bijoux et de vernis, les ongles courts et les cheveux courts ou attachés. 

- Les élèves doivent fournir à l’IFAS une copie de leur planning de stage la première semaine de stage sous peine de se voir 
adresser une pénalité d’une journée de stage en plus sauf pour le stage d’observation de la session «  développement des 
compétences ». 

- Si un élève a un accident en stage, le délai de déclaration est de 48h maximum. Au-delà, l’accident n’est pas pris en compte : 
 

 Faire établir un certificat médical initial, avertir le cadre de santé du service et remplir un constat. 
 

Prévenir immédiatement l’IFAS pour s’informer de la procédure à suivre dans les 48 heures. 
 



 

Catalogue des Formations du CHO – version 1 –  janvier 2023 

Article 4 : les vaccins 

L'admission définitive de l’élève est subordonnée à la production d’un certificat médical d’aptitude et d'un certificat médical de 
vaccinations conforme aux recommandations. 

A NOTER : Chaque élève est responsable de la mise à jour de ses vaccinations et rappel. Si ceux-ci ne sont pas à jour, l’élève sera 
exclus des stages et des cours ce qui retardera l’obtention du DEAS. 
 

Article 5 : Les absences 

La présence en cours et en stage est obligatoire pour tous en référence aux textes législatifs de chaque dispositif de 
formation. 

Aussi, quel que soit le parcours de formation et les modalités de financement, chaque élève est dans l’obligation de signer chaque 
jour (par ½ journée) une feuille d’émargement. 

A noter, un état récapitulatif des absences est adressé aux différents organismes de financements (pôle emploi, région, 
employeur, …) conformément à leur demande. 

En fonction de  la durée de la formation, une franchise maximale de 5 % peut être accordée par le Directeur de l’IFAS et  dispenser 
l’élève de cours ou de stage. 

Cette franchise concerne seulement les absences justifiées médicalement. Au-delà de ces 5 %, les absences devront être 
rattrapées en stage. 
 

NB : les jours d’absences seront proratisés en fonction de la durée de formation sous réserve de l’accord de la  Directrice de l’IFAS. 
 

Tout congé de maladie ou congé pour enfant malade doit être justifié par un certificat médical. 

La Directrice de l’IFAS peut accorder des absences, sur production de pièces justificatives, en cas de : 

- Mariage pendant la formation, (un congé exceptionnel de 3 jours peut être  accordé). 

- Décès d’un proche, 1 jour de congés exceptionnel est accordé avec un délai de route de 48h selon le cas. 

- Congés de paternité. 
 

Aussi, toute absence non justifiée et/ou non accordée par la Directrice, fera l’objet d’un rattrapage systématique sur le stage en 
cours ou à venir. 

En cas d’absence, l’élève est tenu d’avertir aussitôt l’IFAS et le lieu de stage. 

Toute absence injustifiée pendant la  formation, en cours ou en stage constitue une faute disciplinaire susceptible d’entraîner 
une sanction et une non-présentation au DEAS. 

Une interruption de formation peut être accordée en cas de : 

- Maternité : Les élèves sont tenus d’interrompre leur scolarité pendant une durée qui ne peut en aucun cas être inférieure 
à la durée légale. 

L’élève conserve les notes obtenues aux évaluations des modules ainsi que celles obtenues lors des stages cliniques. La 
formation est reprise l’année suivante au point où elle avait été interrompue. 
 

- Congé longue maladie : L’élève conserve les notes obtenues aux évaluations des modules ainsi que celles obtenues lors 
des stages cliniques pendant une durée de 1 an ; au-delà, les modalités de reprise de la formation sont fixées par le 
directeur de l’IFAS, après avis de l’ICOGI. 
 

Groupe préparatoire à la sélection d’entrée : 

Du fait de la courte durée de cette formation, il est demandé à chaque candidat de se rendre disponible sur l’ensemble des jours 
de formation théorique et de stage. 

En cas d’absence, le candidat est tenu d’avertir aussitôt l’IFAS et le lieu de stage.  

Par ailleurs chaque candidat devra justifier de son absence, par un certificat médical ou autre selon le motif de son absence. 

La région Sud sera informée de la rigueur de chaque candidat. 

A noter, il appartient à chaque candidat de récupérer ses cours auprès d’un autre candidat suivant la formation.  
 

Article 6 : Les retards 

Quelle que soit la formation suivie, 

L’élève ou candidat n’est pas autorisé à rentrer en cours si celui-ci est commencé. 
 

- En cas de retard, se présenter dès l’arrivée au secrétariat ou au bureau des formatrices  pour obtenir une autorisation 
d’entrer en cours  à la pause suivante (billet de retard).  

- Pour tout retard en cours prévenir aussitôt que possible le secrétariat. En cas d’absence laisser un message au répondeur 
de l’IFAS. 

- Pour tout retard en stage,  prévenir aussitôt que possible le terrain de stage. 
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- Tout retard fera l’objet d’une notification dans le dossier de l’élève. 

- Pour les élèves en session complète et passerelle, chaque retard sera soumis à l’appréciation du responsable de l’IFAS  
pour un rattrapage. 

 

Article 7 : Dépassement d’horaire 

- Un dépassement d’heure en stage doit être signalé à l’IFAS.  
 

Article 8 : Les déplacements 

- Les élèves ont à leur charge les frais et l’organisation des déplacements pour se rendre en stage et aux cours. 

- Une attestation kilométrique de déplacement peut être fournie aux élèves sur demande auprès du secrétariat. 
 

Article 9 : Les gouvernances de l’Institut 

- Au début de l'année scolaire a lieu l'élection de deux délégués des élèves et de deux suppléants. Seuls les titulaires 
participeront à l’Instance  compétente pour les orientations générales de l’Institut.  

- L'un des deux titulaires sera tiré au sort pour participer à  la section compétente pour le traitement pédagogique des 
situations individuelles des élèves, à la section compétente pour le traitement des situations disciplinaires, à la section 
relative aux conditions de vie des élèves au sein de l’institut 

- Cf. titre I bis,  article de 39 à 73 relatif à l’arrêté du 10 juin 2021  
 

Article 10 : Assurance  

- L’établissement souscrit une assurance responsabilité civile et risques professionnels pour l’ensemble des élèves : cours, 
stages, trajets, activités sportives. 

- Chaque élève devra fournir à l’IFAS un avenant à son contrat d’assurance habitation responsabilité civile couvrant, pour 
la durée de sa formation, la responsabilité civile tant lors des stages que les trajets occasionnés (accidents corporels 
causés aux tiers, accidents matériels causés aux tiers et dommages immatériels 
 

Article 11 : Paiement de la formation Aide-Soignante et préparation à la sélection d’entrée à la formation Aide- Soignant 

Le conseil régional, plus ou moins en partenariat avec pôle emploi, prend en charge le coût de la formation Aide- Soignante des 
demandeurs d’emploi et des candidats en cursus de formation initiale. 

De plus, la Région SUD finance le coût de la formation préparant aux sélections d’entrée à la formation Aide-Soignante. Par ailleurs 
chaque candidat signe une convention liant ce dernier à l’IFAS, afin de l’impliquer  et d’obtenir davantage d’assiduité dans le suivi 
de la formation.  

Pour les promotions professionnelles, il n’y a pas de prise en charge financière du coût de la formation par la Région SUD. Pour 
ces candidats, une convention de financement est établie entre l’IFAS et, selon la situation, soit, un organisme de financement, 
soit, un employeur, soit l’élève. 

A noter, en cas d’interruption ou d’abandon de la formation par l’élève, se référer à la convention de financement établie et aux 
conditions générales de vente. 
 

Article 12 : Textes réglementaires et Conventions 

- Les textes réglementaires relatifs à la formation et au métier d’aide-soignant sont mis à la disposition des élèves par 
l’IFAS. 

 

- Une convention bipartite de formation entre élève et directrice de l’IFAS est établie ; un exemplaire signé des deux parties 
doit nous être transmis. 

  

- Une convention tripartite de stage entre l’élève, la directrice de l’IFAS et l’établissement recevant le stagiaire est établie ; 
un exemplaire signé des trois parties doit nous être transmis 

 

EN CAS DE NON RESPECT DU REGLEMENT INTERIEUR DE L’IFAS 

L’élève sera reçu par la responsable de l’IFAS en présence éventuelle du formateur référent. 

Cet entretien sera mentionné dans son dossier  nominatif de suivi pédagogique. 

Selon le motif de l’entretien, la responsable se réserve le droit de lui notifier un rappel à l’ordre par courrier. 

 

Si nécessaire et devant la poursuite du non-respect du règlement intérieur : 
 

 L’élève sera informé par écrit et recevra une convocation pour se présenter à la  section compétente pour le traitement 
des situations disciplinaires. 

 Il peut être accompagné du délégué de sa promotion. 

 En cas de sanction, il sera informé par lettre recommandée et celle-ci sera mentionnée dans le dossier de l’élève.  
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CH Orange et CESIM 

Désignation 

Le Centre Hospitalier Louis Giorgi d’Orange est un organisme de formation professionnelle. Il met en place et dispense des 
formations inter-établissement, sur le site du Centre Hospitalier Louis Giorgi, seul ou en partenariat. 

Objet et champ d’application 

Les présentes Conditions Générales de Vente déterminent les conditions applicables aux prestations de formation effectuées par 
le Centre Hospitalier Louis Giorgi d’Orange. Toute commande de formation auprès de l’établissement implique l’acception sans 
réserve du client des présentes Conditions Générales de Vente. Ces conditions prévalent sur tout autre document du client, en 
particulier sur toutes conditions générales d’achat. 

Devis et attestation 

Pour chaque formation, l’établissement s’engage à fournir un devis au client. Ce dernier est tenu de retourner à l’établ issement 
un exemplaire renseigné, daté, signé et tamponné, avec la mention « Bon pour accord ». Une attestation de présence lui sera 
fournie. 

Prix et modalités de paiement 

Les prix des formations sont indiqués en euros TTC. Le paiement est à effectuer après exécution de la prestation, à la réception 
de facture, au comptant. Le règlement des factures peut être effectué par virement bancaire ou par chèque. 

Conditions de report et d’annulation d’une séance de formation 

L’annulation ou la demande de report d’une séance de formation est possible, à condition de le faire au moins 10 jours calendaires 
avant le jour et l’heure prévus. Toute annulation doit faire l’objet d’une notification par e-mail à l’adresse : kbranchat@ch-
orange.fr. En cas d’annulation ou de demande de report entre 1 et 10 jours ouvrables avant la date de la formation, le client est 
tenu de payer la totalité du coût total initial de la formation.  

En cas d’inexécution de ses obligations suite à un événement fortuit ou à un cas de force majeur, l’établissement ne pourra être 
tenu responsable à l’égard de ses clients. Ces derniers seront informés par mail. 

Programme des formations 

S’il le juge nécessaire, le formateur pourra adapter le contenu de formation après l’étude du questionnaire des attentes et besoins 
complété par les stagiaires en amont de la session, de la dynamique de groupe, du niveau des participants, des attendus des 
stagiaires après le tour de table.  

Propriété intellectuelle et droit d’auteur 

Les supports de formation, quelle qu’en soit la forme (papier, numérique, électronique…), sont protégés par la propriété 
intellectuelle et le droit d’auteur. Leur reproduction, partielle ou totale, ne peut être effectuée sans l’accord exprès du Centre 
Hospitalier d’Orange. Le client s’engage à ne pas utiliser, transmettre ou reproduire tout ou partie de ces documents en vue de 
l’organisation ou de l’animation de formations. 

Informatique et libertés   

Les informations à caractère personnel communiquées par le client du Centre Hospitalier d’Orange sont utiles pour le traitement 
de l’inscription ainsi que pour la constitution d’un fichier clientèle pour des prospections commerciales. Suivant la loi 
« informatique et libertés » n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée en 2004 et par règlement européen 2016/679, le client dispose 
d’un droit d’accès, de rectification et d’opposition des données personnelles le concernant. 

Loi applicable et attribution de compétence 

Les présentes Conditions Générales de Vente sont encadrées par la loi française. En cas de litige survenant entre Centre Hospitalier 
d’Orange et le client, la recherche d’une solution à l’amiable sera privilégiée. À défaut, l’affaire sera portée devant les tribunaux 
administratifs. 

 

IFAS 

Désignation 

L’Institut de formation d’aides-soignants d’Orange est un organisme de formation. Il met en place et dispense des formations au 

sein du centre de formation situé sur le site du Centre Hospitalier Louis Giorgi, 

Objet et champ d’application 

CONDITIONS GENERALES DE VENTE 
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Les présentes Conditions Générales de Vente déterminent les conditions applicables aux prestations de formation effectuées par 

l’Institut de formation d’aides-soignants. Toute commande de formation auprès de l’établissement implique l’acception sans 

réserve du client des présentes Conditions Générales de Vente.  

Devis et attestation 

Pour chaque formation, l’établissement s’engage à fournir un devis au client. Ce dernier est tenu de retourner à l’établissement 

un exemplaire renseigné, daté, signé et tamponné, avec la mention « Bon pour accord ». Une attestation de présence lui sera 

fournie. 

Prix et modalités de paiement 

Les prix des formations sont indiqués en euros TTC. Le paiement est à effectuer après exécution de la prestation, à la réception 

de facture, au comptant. Le règlement des factures peut être effectué par virement bancaire ou par chèque. 

 Pour la formation en session complète, les factures sont émises pour la période de septembre à décembre en année N, pour 
la période de janvier à courant juillet en année N+1. 

Ou sur présentation de relevé de présence des apprenants. 

 Pour la formation en session passerelle, modulaire ou VAE, la facture est émise à l’issue de la période de la formation. 

Ou sur présentation de relevé de présence des apprenants. 

 Pour les formations courtes, la facture est émise à l’issue de la période de formation. 

Prise en charge 

Si le client doit bénéficier d’un financement par un organisme financeur, il doit faire une demande de prise en charge avant le 

début de la prestation. Le client est tenu de fournir l’accord de financement lors de l’inscription. Dans le cas où la prise en charge 

financière n’est pas finalisée au 1er jour de la formation, l’intégralité des coûts de formation sera facturée au client. 

Conditions d’annulation et de report d’une séance de formation 

L’annulation d’une  formation est possible, à condition de le faire au moins 10 jours calendaires avant le jour et l’heure prévus. 

Toute annulation doit faire l’objet d’une notification par e-mail à l’adresse : eas@ch-orange.fr. En cas d’annulation entre 1 et 10 

jours ouvrables avant la date de la formation, le client est tenu de payer la totalité du coût total initial de la formation. 

Pour les formations soumises aux modalités de sélection, une demande de report est possible. Une notification par courrier doit 

être adressée à l’IFAS d’Orange en précisant le motif de report de formation. Cette demande sera étudiée dans les meilleurs délais 

en respectant l’arrêté relatif à la formation conduisant au diplôme concerné. 

En cas d’inexécution de ses obligations suite à un événement fortuit ou à un cas de force majeur, l’établissement ne pourra être 

tenu responsable à l’égard de ses clients. Ces derniers seront informés par mail. 

Programme des formations 

Si  nécessaire, l’équipe pédagogique ou l’intervenant  pourra modifier les contenus des formations suivant la dynamique de groupe 

ou le niveau des participants tout en respectant les objectifs de la formation. Les contenus des programmes figurant sur les fiches 

de présentation ne sont ainsi fournis qu’à titre indicatif. 

Propriété intellectuelle et droit d’auteur 

Les supports de formation, quelle qu’en soit la forme (papier, numérique, électronique…), sont protégés par la propriété 

intellectuelle et le droit d’auteur. Leur reproduction, partielle ou totale, ne peut être effectuée sans l’accord exprès de l’Institut 

de formation. Le client s’engage à ne pas utiliser, transmettre ou reproduire tout ou partie de ces documents en vue de 

l’organisation ou de l’animation de formations. 

Informatique et libertés   

Les informations à caractère personnel communiquées par le client de l’Institut de formation sont utiles pour le traitement de 

l’inscription ainsi que pour la constitution d’un fichier clientèle pour des prospections commerciales. Suivant la loi « informatique 

et libertés »n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée en 2004 et par règlement européen 2016/679, le client dispose d’un droit d’accès, 

de rectification et d’opposition des données personnelles le concernant. 

Loi applicable et attribution de compétence 

Les présentes Conditions Générales de Vente sont encadrées par la loi française. En cas de litige survenant entre l’Institut de 

formation et le client, la recherche d’une solution à l’amiable sera privilégiée. À défaut, l’affaire sera portée devant les tribunaux 

administratifs. 
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Transports : 

La ville d'Orange propose : 

- Le réseau de bus TCVO, ligne 2 (centre-ville, gare ferroviaire, Hôpital) site : www.tcvo.fr 

- SNCF TER Provence-Alpes-Côte d'Azur 

- Autoroute A7 : sortie Orange Centre N°21 

 

- L’IFAS est situé dans le Centre hospitalier d’Orange, au rez-de-chaussée. 

- Le CESIM est situé dans l’enceinte du Centre hospitalier d’Orange. 

- Un parking gratuit pour le stationnement est mis à la disposition des élèves et du personnel. Des places pour les 

personnes en situation de handicap sont réservées. 

- Le restaurant du personnel accueille les élèves du lundi au vendredi (tarif préférentiel). Vous pouvez également 

vous restaurer auprès de la boutique du hall de l'hôpital. 

- L'hébergement n'est pas assuré. 

 

QUELQUES INFORMATIONS PRATIQUES 

 

http://www.tcvo.fr/

